ARREST

DU CONSEIL DESTAT

DU ROY.

Qui Ordonne qu'il fera fait pour Cent Millions de Biflets
de Bangue de Cent livres & de Dix livres, pour eftre
fefdits Billets uniquement Employez & fervir a couper
{es Bilfets de Dix Mille, & de Mille livres, fans aucune
augmentation de fa Somme & laquelle fe monte le
Total des Billets de Dix mille, de Mille, de Cent &
de Dix livres.

Du 26, Juin ry2o0.

A PARIS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE
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ARREST

bU CONSEIL DESTAT

DU ROY,

Qut Ordonne gu'il fera fais pour Cent Millions de Billers o
Bangue de Cent livies & de Dix livres , pour eftre lefidiss
Billers uniguement Employez & fervir & couper les Billers
de Dix mills bvres & de Mille livres, fans aucune augmenia-
tion de la Somme & laquslle (¢ monte le Total des Billets &z
Bix mille ,de Mille , de Cent é&r de Dix liyres.

Du z6. Juin 1720
Extrait des Regifires du Confeil 4 Effas,

UR ee qui a efté reprefenté au Roy, eftant en fon Con.

feil, que lc nombre de Billets de Banque de Cent fivres

& de Dix fivres, O-donoé par les Asretts du 2g. Leembre

& 19. Avril derniers, n'eft pas fuffifant pour ia quantiré de

Billew de Banque de Dix mille Livies & de Mitle hvres, quid
Ai



f.roit neceflaire de couper ozr la commodité du public, &
ia facilité du Commerce; l%)t Sa Majefté jugeant a propos d’y
pourvoir, Oiy le Rapport. LE ROY ESTANT EN SON
ConsiiL, de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Regeat,
a Ordonné & ordonne qu'il fera fait pour Cent Miilions de
Billets de Cent livres & de Dix fivres; Sgevoir, Cinq ecns
Regiftres de Billets de Cent livres, conicnant chaque Regif-
we Mille Billets imprimez de Cent lives, chaque Billet tim-
bié du mot imprimé, Divifon, numerotez depuis le N2 Un,
jufques & compris le N.o Cinq cens mille, faifant {a fomme
de ‘Cinquante Millions ; Et Cinq mille Regiftres de Billcts
de Dix livres, contenant chaque Regiftre Mile Biilets impri-
mez de Dix livres, chaque Billet timb-é pareillement du mot
imprimé , Divifion, numerotez depuis le Ne Ua, jufques &
compr:s le N.o Cing Millions, faifant parciile fomme de Cin-

vante Millions, Lt lefdiles deux fommes enfemble, ccelle
fufdite de Cent Millions, pour eftre lefdits Bille's de Cent li-
vres & de Dix livres uniquement Employez & {irvir 4 eou-
per lefdits Billets de Dix mille livres & de Mille tivres, fans
aucune augmentation de la fomme 2 faquelle {e mon:e le To;
tat defdits Billets de Dix Mille, de Miile, de Cent & de Dix
livres , reftans dans lc public; Et a cet effet Veur Sa Ma-
jefté qu'au fur & 2 mefure qu'il fera delivré des Billets de
Cent livres & de Dix livres en échange de ceux de Dix Mille
livres & de Mille livres, qui feront rapportez pour eftre cou-
pez, lcfdiis Billets de Dix mille livres & de Millelivres foient
furle champ biffez en prefence des pasties, Et enfuite repre-
fentez devant les Commiffaires Generaux de Ja Baonque, &
de 1a Compagnie des Indes, pour eftre coupez par le milieu,
Et enfuite brilez conformement aux Arrefts des 11. & 22,
du prefent mois de Juin, FA1T au Confeil d'Eftat du Roy,
Sa Majeflé y eftant, tenu a Paris le vingt- fixiéme jour de
Juin mil fept cens vingt. Signé PHELYPEAUX.



